
 

 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18 H 35. 
 
 
PRÉSENTS : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE - M. 
Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE - Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane 
AMALIK - Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Jacques DELAIRE - François de MARTRIN DONOS. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 9 
M. Régis BEGORRE - M. Christian CHANE - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - 
Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE - M. Jean-Pierre ROUSSEAU - M. Daniel BRUNELLE - M. Christophe 
DUFOIX. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 4 
M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - M. Christian CHANE (pouvoir Christian Serin) - M. Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE). 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

VÉRIFICATION DU QUORUM :  
Quorum atteint : 24 conseillers municipaux physiquement présents 
Votants : 28 (24 présents + 4 pouvoirs). 
 
 

ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Mme Anne-Marie CAPARROS est élue secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 

ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
15 MARS 2018 : 
 
Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 15 mars 2018 est adopté à la majorité des présents à 
la séance. 
 
A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 

� Monsieur le Maire rend un hommage à Bernard BACABE, Maire de Briatexte, Conseiller 
départemental et Président du Syndicat Mixte de CAP DECOUVERTE, brusquement décédé le 6 avril 
2018, une minute de silence est observée à l’issue de cet hommage : 

 
« Je ne peux débuter ce conseil municipal sans avoir une pensée pour mon voisin et ami, Bernard 
Bacabe. Son décès m’a bouleversé. Pour moi, c’est bien plus qu’un maire ou un conseiller 
départemental qui s’en va. 
 

Bernard était avant tout un ami. Un homme au grand cœur, un homme de conviction, un fervent 
défenseur de son territoire et de l’intérêt de ses administrés. 
 

Bernard a marqué le monde du rugby graulhétois. Il est passé par le Castres Olympique puis a joué à 
Graulhet, le célèbre casque bleu ! 

 
COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2018 
 



 

Bernard avait gardé cet esprit rugby dans son cœur et son âme. Il « transpirait » ces valeurs 
rugbystiques qui sont l’essence des valeurs humaines par excellence. 
 

Bernard était une homme courageux, un homme empreint de beaucoup de respect, doté d’une grande 
sensibilité, généreux, attaché au partage et à la solidarité. 
 

Un homme de combat, mais qui savait aussi relever l’adversaire au sol, tant sur le terrain de rugby que 
dans la vie de tous les jours. 
 

Bernard était un passionné. Il avait la passion de vivre, la passion de sa famille, la passion de ses 
mandats, la passion du rugby, la passion de la musique, la passion de la cuisine aussi. Il savait régaler 
ses hôtes. 
 

De nombreuses personnalités, de nombreux élus et amis étaient cette après-midi à Briatexte pour 
rendre un dernier hommage à cet Homme avec un grand H, à ce vrai homme qui débordait 
d’humanité. 
 

Je vous invite à observer une minute de silence en sa mémoire ». 
 

Merci. 
 

� Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’ajouter à l’ordre du jour la question n°5 bis 
intitulée : « Personnel affecté à la Régie municipale des pompes funèbres » 

 
� Par vote à l’unanimité, le Conseil municipal accepte que cette question soit ajoutée à l’ordre du 

jour. 
 
 
B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

------------------------- Néant ------------------------- 
 

=========================================================================================== 
 
C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 
 
I - CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIERES  
 

Présentation à l’aide d’un power point des éléments des comptes administratifs 2017 et du budget 2018. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 























 
� Monsieur de Boisseson formule un commentaire en ce sens que selon son point de vue il n’est pas 

possible de comparer 2016 et 2017, puisque les missions ne sont pas gérées sur le même périmètre. 
Il fait le constat que les impôts des contribuables Graulhétois, entre ceux de la Communauté 
d’Agglomération et ceux de la Commune, se sont élevés à 353 000 € de plus, soit 4,5%, sans service 
supplémentaire. 

 
� Monsieur AMALRIC interroge le rapporteur sur le chapitre 022 « dépenses imprévues » sur lequel 

figure un montant de 423 494,22 €, chiffre nettement supérieur à celui prévu en 2016 qui était de 
10 000 €. 

 
� Monsieur GONZALEZ rappelle les travaux qui ont été réalisés en 2017 ; la rue St Jean, la gare 

routière, et ceux qui seront réalisés prochainement ; l’avenue Victor Hugo et l’avenue du Sidobre. 
 

� Monsieur le Directeur général des services explique que les dépenses imprévues serviront à 
alimenter les dépenses de voirie d’intérêt non communautaire, répercussion du transfert de 
compétence voirie. 

 
� Monsieur de Boisseson assure que le transfert de la dette à l’agglomération de 2 M ½ d’euros n’est 

pas aussi important que ce que l’on pourrait croire. 
 

� Monsieur le Maire redit que le transfert de la compétence entraîne le transfert de la dette, il 
évoque le budget qui va être mis au vote avec une gestion qui a permis de répondre à une maîtrise 
des dépenses malgré un glissement vieillissement technicité de 0,85%. 

 
� Monsieur de Boisseson requiert une réponse à son questionnement, il précise qu’en 2017 il y avait 

une dette de 19 M d’euros et en 2018 une dette de 17 M d’euros, donc une baisse réelle de 
200 000€.  

 
� Monsieur le Maire rappelle que les investissements prévus, promis lors de la campagne électorale 

ont été réalisés ou sont sur le point de l’être. 
 

� Monsieur de Boisseson formule son étonnement sur les capacités de la commune à arriver à la 
réalisation des projets évoqués. 

 
� Monsieur le Maire soutient que les Graulhétois méritent ces investissements et ces services. 

 
� Monsieur de Boisseson rétorque que les améliorations correspondent aux 200 000 € que les 

Graulhétois ont payés avec leurs impôts. 
 
 
N°01 - Adoption du compte de gestion 2017. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Monsieur le Maire soumet à l’avis du Conseil Municipal le compte de gestion du budget communal pour 
l’exercice 2017, établi par le Trésorier de GRAULHET, en qualité de comptable de la Commune (article L 2121-31 
du C.G.C.T.). 
 

Ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et présente comme ce dernier, un 
déficit global de – 632 837,00 euros hors restes à réaliser ( - 31 204,45 euros). 
 

Après s’être fait présenter le budget de l’exercice 2017, les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2017, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrites de passer dans ses écritures, 
 

�  Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01/01/17 au 31/12/17 ; 
 

� Statuant sur l’exécution du budget en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 
 

�  Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 



Après en avoir délibéré, 
 

Déclare que le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2017 par le Receveur, n’appelle ni observations, ni 
réserves de sa part. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir 
Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

N°02 - Approbation du compte administratif - Exercice 2017. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

L’exercice 2017 du budget communal étant clos, Monsieur Philippe GONZALEZ, adjoint au maire, rapporteur, et 
Président de la séance, soumet à l’approbation du conseil municipal le compte administratif de la ville : 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 Dépenses :        11 987 373,20 € 
 Recettes :        13 021 568,23 € 

Résultat exercice                  + 1 034 195,03 € 
Dissolution SIVU                     +   10 770,51 € 
Excédent reporté 2016 :      +  739 490,68 € 
 

 Excédent de fonctionnement cumulé :                 1 784 456,22 €uros 
 
 

 SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
 Dépenses :         3 351 110,52 € 
 Recettes :         3 157 021,12 € 
 Résultat exercice       -   194 089,40 € 

Déficit reporté 2016 :                 - 2 223 203,82 € 
 
  Déficit d’investissement :               - 2 417 293,22 €uros 
 
Les résultats sont identiques à ceux du compte de gestion établi par le receveur de GRAULHET, trésorier de la 
commune. 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2017 tel que présenté ci-dessus. 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Monsieur le Maire ne participe pas au vote et quitte la séance. 
 
 



 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 20 
M. Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE - M. Roger BIAU - 
Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise 
AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme Anne-Marie 
CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - Joanna 
ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 7 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir 
Jean-Claude AMALRIC) - M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François 
de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
N°03 - Compte administratif 2017 - Affectation du résultat de fonctionnement. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Monsieur le Maire Claude FITA, rappelle au conseil municipal la situation du budget communal à l’issue de 
l’exercice 2017 : 
 
 EN SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Résultat 2017 :      + 1 034 195,03 € 

Dissolution SIVU           +10 770,51 € 

Résultat antérieur reporté :       + 739 490,68 € 
  

Soit un résultat cumulé à affecter de    + 1 784 456,22 €uros 
 
 EN SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Résultat de l’exercice 2017  - 194 089,40 € 
Résultat antérieur reporté : - 2 223 203,82 € 
Résultat 2017 : - 2 417 293,22 € 
Restes à réaliser dépenses : 130 709,89 € 
Restes à réaliser recettes : 99 505,44 € 
Solde des R.A.R. : - 31 204,45 € 
Solde négatif :  - 2 448 497,67 € 

 
 
Après en avoir délibéré, 
 

Le conseil municipal, constatant que le compte administratif présente : 
 

un excédent de fonctionnement de clôture de : 1 784 456,22 € 
 
DÉCIDE 
 
- D’AFFECTER le résultat comme suit : 
 

En réserve (compte 1068)      750 000,00 € 

Report à nouveau (compte 002) :  1 034 456,22 € 
 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 



 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 7 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir 
Jean-Claude AMALRIC) - M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François 
de MARTRIN DONOS. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

N°04 - Vote du taux des taxes communales - Budget 2018. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu l’état FDL n° 1259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes locales et des allocations 
compensatrices revenant à la commune, 
 
CONSIDERANT que le budget 2018 est soumis au vote de l’assemblée délibérante lors de la présente séance, et 
que le Conseil Municipal doit donc se prononcer quant aux taux des contributions directes, 
 

Vu l’exposé présenté en séance, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’ADOPTER les taux des taxes communales, identiques à l’exercice 2017, comme suit :  
 

 

TAXE BASE TAUX PRODUIT 

Taxe d’habitation 13 181 000 12,68 % 1 671 351 

Foncier bâti 13 290 000 33,62 % 4 468 098 

Foncier non bâti     145 300 120,34 %    174 854 

 

PRODUIT  TOTAL 6 314 303 

 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 
Contre : Néant. 



 

Abstention : 7 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir 
Jean-Claude AMALRIC) - M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François 
de MARTRIN DONOS. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

N°05 - Adoption du budget primitif - Exercice 2018. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2122-1,L 2122-4, L 2122-7 et L 2122-10, 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le budget primitif de la commune pour l’exercice 2018, dont 
les dépenses et les recettes s’équilibrent tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement 
comme indiqué ci-après, et dont l’adoption est soumise à l’assemblée délibérante par CHAPITRE : 
 

 
� En section de fonctionnement, à la somme de 12 708 509,22 € 

 

Dont :  Total des dépenses 12 708 509,22 

Total des recettes 11 674 053,00 

Résultat reporté  002   1 034 456,22 
 
 

 
� En section d’investissement, à la somme de 7 101 799,56 € 

 

Dont :  Total des dépenses (restes à réaliser 
inclus) : 

4 653 301,89 

Déficit d’investissement  2 448 497,67 

Total des recettes (restes à réaliser inclus)  7 101 799,56 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2018, tel que présenté ci-dessus, équilibré en section de 
fonctionnement et en section d’investissement, et dont la validation a été soumise à l’assemblée par chapitre. 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Abstention : 4 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir 
Jean-Claude AMALRIC). 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 



� Monsieur SERIN note que les conseillers municipaux de la majorité ont accepté de recevoir les 
documents du budget et du compte administratif sous format numérique, ce qui conduit à une 
réduction des dépenses de travail et de papier. 

 
� Monsieur de Boisseson assure qu’il lui est plus facile de consulter ces documents sur le format 

papier et qu’il souhaite toujours recevoir les documents papier. 
 

� Monsieur le Maire remercie les agents du service finances pour leur travail ainsi que Madame la 
Trésorière pour ses conseils. 

 
 
N° 05 bis : Personnel affecté à la Régie municipale des pompes funèbres. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération n°92 du 17 décembre 1997 portant création de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 

Vu la délibération n°146 du 20 décembre 2006 relative à l’affectation du personnel communal à la Régie 
municipale des pompes funèbres, 
 

Vu la délibération n°27 du 25 mars 2010 validant la délibération n°78/2010 de la Régie des pompes funèbres 
relative à l’augmentation de 10% à 20% de l’affectation du temps de travail du directeur de la Régie, 
 

Vu la délibération n°058 du 03 juin 2010 complétée par la délibération n°056 du 20 avril 2011, 
 

Vu la délibération n° 164 du 18 décembre 2014, concernant l’affectation du personnel municipal à la Régie 
municipale des pompes funèbres, 
 

Vu la délibération n°040 du 09 avril 2015, 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mettre à jour la liste du personnel affecté à la Régie, 
 

Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 

Le conseil municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- DE MODIFIER ainsi qu’il suit la liste du personnel communal mis à disposition pour l’organisation des missions 
de la Régie des Pompes Funèbres : 
 

 

NOM ET PRENOM GRADE FONCTIONS R.P.F. AFFECT. 

LOPES Philippe Rédacteur territorial Principal 
1ère classe 

Directeur 25 % 

PIRES RODRIGUES 
Loetitia 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

Agent administratif, 
adjointe à la direction 

15% 

MAURIES Christian Adjoint Tech. Territ. Principal 
2ème classe 

Maître de cérémonie Temps 
effectif réel 

SOUREZE Julien Adjoint technique Maître de cérémonie Temps 
effectif réel 

CALVEL Stéphane Adjoint Tech. Territ. Principal 
1ère classe 

porteur Temps 
effectif réel 

MASSIMINO Patrick Adjoint Tech. Territ. Principal 
2ème classe  

porteur Temps 
effectif réel 

RIEUNIER Gilles Adjoint Tech Territ Principal 
1ère classe 

porteur Temps 
effectif réel 

BELLIERE Aurélien Adjoint Tech Territ. Principal 
1ère classe 

porteur Temps 
effectif réel 

SUDRE William Adjoint Tech. Territ. Principal 
2ème classe 

porteur Temps 
effectif réel 

TENES Didier Adjoint Tech. Territ.  

2ème classe 

porteur Temps 
effectif réel 

 
- QUE le montant des salaires et charges correspondant à cette proratisation sera reversé à la commune au 
moyen des crédits inscrits au budget de la Régie – Chap. 012 – Art. 6215. 
 



- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'application de la présente délibération. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°06 - Bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières (Exercice 2017). 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1, stipulant que les collectivités 
territoriales doivent délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières, 
 
Le conseil municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le bilan de la politique foncière menée par la collectivité au cours de l’année 2017 
conformément aux délibérations et décisions relatives aux acquisitions et cessions adoptées par le conseil 
municipal au cours de l’exercice considéré. 
 

1) ACQUISITION  
 

Néant 
 

2) CESSIONS - ALIENATIONS 
 

• Vente parcelle terrain Nabeillou 
Contenance : 1793 m² 
Prix : 22 000 € 
Délibération 2017/020 du 30 mars 2017 
 

• Vente parcelles bâties 10-14 rue de la Mégisserie 
Contenance : 4501 m² 
Prix : euro symbolique € 
Délibération n°2017/060 du 06 juillet 2017 
 

• Désaffectation et vente parcelle lotissement St André 
Contenance : 865 m² 
Prix : 25 000 € 
Délibération n°2017/073 du 19 octobre 2017 
 

• Vente ensemble industriel av Marcel Pagnol (ancienne usine Sudre)  
Contenance : 7944 m² 
Prix : 5000 € 
Délibération n°2017/074 du 19 octobre 2017 
 

• Vente 3 rue du château 
Contenance : 32 m² 
Prix : 6 000 € 
Délibération n°2017/088 du 09 novembre 2017 



 

• Vente bâtiment AT 243 -  1 place Henri Mérou (ancien cinéma) 
Contenance : 720 m² 
Prix : 50 000 €uros 
Délibération n°2016/121 du 15 décembre 2016 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 21 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER. 
 

Contre : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Abstention : 4 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jean-Claude AMALRIC - M. Daniel BRUNELLE (pouvoir 
Jean-Claude AMALRIC). 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

� Monsieur DELAIRE considère que la commune a bradé les bâtiments en les vendant 75 % en dessous 
de la valeur vénale, il estime qu’il aurait fallu attendre pour céder ce patrimoine communal. 

 

� Monsieur le Maire atteste qu’il n’est pas aisé de trouver des acquéreurs, et qu’il était urgent de 
réduire les dépenses d’entretien de biens dont la commune n’avait pas l’utilité. 

 

� Monsieur PEYRE précise que certains bâtiments coûtaient très cher à la collectivité et qu’il est plus 
bénéfique pour la ville de les voir se transformer en logement ou en commerce. 

 
 

N°07 - Résiliation amiable du bail emphytéotique avec l’ACPG. 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 

La commune de Graulhet a mis à disposition à usage exclusif un immeuble lui appartenant situé chemin de 
Talmié à Graulhet au bénéfice de l’Association culturelle du Pays Graulhétois. 
 

Cette mise à disposition a été matérialisée par un bail emphytéotique d’une durée de 20 ans, signé le  
04 août 2011 en l’étude de la SCP LACAZEDIEU/FABRE et publié au service de la publicité foncière de Castres le 
08/08/2011 volume 2011 P N° 4536. 
 
Par délibération n° 2017/074 du 19 octobre 2017, la commune de Graulhet a décidé d’attribuer la vente du bien 
lui appartenant, situé avenue Marcel Pagnol à l’Association culturelle du Pays Graulhétois. 
 

L’ACPG a donc par cette acquisition décidé de restituer ses anciens locaux situés chemin de Talmié, et l’a fait 
savoir par courrier reçu en mairie le 9 février 2018. 
Il convient donc de résilier par anticipation et amiablement sans indemnité de part et d’autre le bail 
emphytéotique. 
 

Le Conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’ACCEPTER la résiliation amiable par anticipation du bail emphytéotique signé au profit de l’Association 
culturelle du pays Graulhétois signé le 04 août 2011, 
 

- QUE cette résiliation se fera sans indemnité de part et d’autre, 
 

- DIT que les frais consécutifs à cette rupture de bail seront pris en charge par la mairie. 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 



 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 

II - AFFAIRES CULTURELLES - AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES - ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE LA 
VILLE - SOLIDARITE  
 

N°08 - Subventions exceptionnelles de fonctionnement. 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu les programmes des associations qui présentent des projets ayant un intérêt local, 
 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire M14, l’attribution de subventions 
aux associations doit être nominative et individualisée, 
 

Le conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER l’attribution des subventions exceptionnelles de fonctionnement ci-après :  
 

Bénéficiaire Objet Montant 

Dadou cyclotourisme Promotion cyclotourisme 2018   500 € 

Orchestre batterie fanfare de 
Graulhet 

Concert gala avec la Batterie de Urt 1 000 € 

Handball club Graulhétois Développement école des jeunes    500 € 

 TOTAL 2 000 € 

 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 



 

N°09 - Convention d’objectifs 2018-2020 - Commune / Orchestre Batterie Fanfare. 
(Rapporteur : Claude ALBOUY) 
 

CONSIDERANT la circulaire du Premier ministre du 18 janvier 2010, publiée au Journal officiel de la République 
le 20 janvier 2010, 
 

CONSIDERANT l’expérience acquise par l’OBFG dans l’enseignement de la musique auprès des enfants et la 
promotion d’activités d’ensembles instrumentaux ainsi que son investissement pour que la population locale 
puisse disposer d’une offre de services de qualité, 
 

CONSIDERANT que le projet initié et conçu par l’OBFG est conforme à son objet statutaire, 
 

CONSIDERANT que le dossier de demande de subvention validé par le conseil d’administration de l’association 
et déposé auprès de la commune a permis d’en déterminer les enjeux, les objectifs, et les nécessités d’un 
partenariat, 
 

CONSIDERANT la volonté affirmée par la municipalité de favoriser la démocratisation de l’accès à une pratique 
musicale de qualité pour tous, au nom de l’intérêt culturel des Graulhétois, 
 

CONSIDERANT que l’apprentissage de la musique est un facteur d’épanouissement individuel et d’intégration 
sociale et que l’inscription dans la durée de cette action doit se matérialiser par un partenariat ancré dans un 
partage d’objectifs communs, 
 

CONSIDERANT que le projet de l’Orchestre Batterie Fanfare de Graulhet, développé en programme d’actions, 
participe de cette politique publique, 
 

Les relations entre la ville de Graulhet et l’association Orchestre Batterie Fanfare de Graulhet s’inscrivent dans 
un partenariat caractérisé par le partage d’objectifs communs. 
 

La commune de Graulhet, et l’association Orchestre Batterie Fanfare de Graulhet, conviennent de la nécessité 
de procéder à l’établissement d’une convention triennale d’objectifs qui fixe les objectifs de partenariat et ses 
principales modalités de mise en œuvre pour les années 2018-2019-2020. 
 

Objet de la convention : 
 

L’objet de la convention met en œuvre les programmes d’action en cohérence avec les orientations de politique 
publique et détaille les engagements de l’OBFG. 
 

Sa durée est conclue pour trois ans.  
 

La contribution financière de la Commune est déterminée selon le calendrier suivant : 
 

1) Pour la durée de la convention, à un montant prévisionnel maximal de 94 050 €, contribution 
représentant 45 % du montant total estimé des coûts éligibles retenus par la collectivité sur l’ensemble des 
actions conventionnées. 
 

2) Pour l’année 2018, à un montant de 31 350 € (45 % du total des coûts éligibles). 
 

3) Pour les années 2019 et 2020, à 45 % du montant total estimé des coûts éligibles retenus par la 
collectivité sur l’ensemble des actions conventionnées. 

 

Le conseil municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’AUTORISER monsieur le maire à engager la commune en signant la convention d’objectifs 2018/2020 avec 
l’association ORCHESTRE BATTERIE-FANFARE de GRAULHET (OBFG). 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 



  

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 2018-2020 

Passée entre 

La Commune de Graulhet 

Et l’association Orchestre Batterie-Fanfare de Graulhet Tarn (OBFGT) 

 

PRÉAMBULE : 
L’Orchestre Batterie Fanfare de Graulhet Tarn est une association à caractère musical. Elle prône 

l’accès à la musique pour toutes les classes sociales. Depuis sa création, son évolution demeure 
grandissante sous l’impulsion des bénévoles. 

Considérant la circulaire du Premier ministre, monsieur François FILLON, du 18 janvier 2010, 
publiée au journal officiel de la République française le 20 janvier 2010, 

Considérant l’expérience acquise par l’OBFGT, dans l’enseignement de la musique auprès des 
enfants, et la promotion d’activités d’ensembles instrumentaux, 

Considérant son investissement pour que la population locale dispose d’une offre de services de 
qualité, 

Considérant que le projet initié et conçu par l’association OBFGT est conforme à son objet 
statutaire,  
 Considérant le dossier de demande de subvention validé par le Conseil d’administration de 
l’association, et déposé auprès de la Commune de Graulhet, 
 Considérant la volonté affirmée par la Municipalité de favoriser la démocratisation de l’accès à 
une pratique musicale de qualité pour tous, au nom de l’intérêt culturel des graulhétois,  
 Considérant que l’apprentissage de la musique est facteur d’épanouissement individuel et 
d’intégration sociale, 
 

Les relations entre la ville de Graulhet et l’association OBFGT s’inscrivent dans un partenariat 
caractérisé par le partage d’objectifs communs. 
 

 La Commune de Graulhet, représentée par Monsieur Claude FITA, Maire, et l’association OBFGT, 
représentée par M. Ricardo SALGADO, Président, conviennent de la nécessité de procéder à 
l’établissement d’une Convention triennale d’objectifs qui fixe les objectifs de partenariat et ses 
principales modalités de mise en œuvre pour les années 2018-2019-2020. 
 
 Aussi, la convention s’inscrit-elle dans le cadre des réflexions de la ville et de l’OBFGT qui 
pourront se traduire par de nouvelles formes d’actions. 
 

ARTICLE 1 : Objet de la convention : 
 

L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, un programme d’actions ayant 
pour objet principal d’assurer l’enseignement de la musique pour le plus grand nombre, dans la 
perspective de former des musiciens confirmés susceptibles d’intégrer l’orchestre par la suite et d’assurer 
sa pérennité.  

Dans le cadre de cet objet, l’association OBFGT  s’engage à poursuivre un programme d’actions 
qui se décline de la façon suivante :  
 L’association OBFGT est composée de deux pôles :  

- Le pôle orchestre 
- Le pôle école de musique 

 

 

 



Le pôle Orchestre : 
 

- Participer aux cérémonies officielles à caractère moral important (11 novembre, 8 mai…), 
- Organiser des répétitions, éléments indispensables à la préparation de l’ensemble des 

manifestations, spectacles, 
- Participer à des concours qui permettent d’évaluer la qualité musicale de l’orchestre et de 

favoriser une image de prestige de la ville de Graulhet, 
- Organiser ou/participer à des manifestations musicales et à l’animation culturelle de la ville en 

général, notamment à celles initiées par la municipalité (concerts, spectacles,…), 
- Contribuer à l’amélioration du niveau de formation des éducateurs et des dirigeants. 

 

Le pôle école de musique : 
 

- Dispenser des cours de musique le mercredi, le samedi et les fins d’après-midi. (Instruments 
spécifiques au genre batterie-fanfare) comprenant : 

• L’apprentissage de la lecture musicale ainsi que sa compréhension (cours en petits 
groupes), 

• L’apprentissage du maniement de l’instrument de musique (cours individuels ou 
collectifs), 

- Orienter les élèves du niveau élémentaire I à élargir leur éventail instrumental afin d’offrir 
une plus grande malléabilité au niveau des effectifs de l’orchestre, 

- Maintenir un partenariat avec le Conservatoire de Musique et Danse du Tarn pour 
l’enseignement contre rémunération, 

- Poursuivre les activités de l’orchestre junior. 
 

La Commune reconnaît l’intérêt public local de ce programme d’action.  
La Commune décide de répondre favorablement à la demande de l’association de contribuer au 
financement de son projet, sans attendre de contrepartie directe de cette contribution.  
Conformément à la décision 2005/842/CE de la Commission Européenne, la Commune reconnaît le 
caractère de « Service Economique d’Intérêt Général » qui se caractérise notamment par l’exécution 
d’obligations de service public : accessibilité à tous les jeunes et familles de la Commune, continuité du 
S.I.E.G. 
La compensation financière de l’exécution d’obligations de service public est calculée de façon objective 
et transparente. Cette compensation est strictement proportionnée aux coûts occasionnés par l’exécution 
des obligations de service public. Elle sera périodiquement contrôlée et évaluée par la Collectivité. 
 

ARTICLE 2 : Durée de la convention : 
 

La convention d’objectifs est conclue pour une durée de trois ans : 2018, 2019, 2020.  
Les modalités de renouvellement du partenariat seront envisagées au plus tard six mois avant l’expiration 
de la présente Convention. 
 

ARTICLE 3 : Conditions de détermination du coût de l’action : 
 

3.1. Le coût total estimé éligible du programme d’actions sur la durée de la convention est évalué à  
208 070 € euros conformément au budget prévisionnel figurant à l’annexe 2. 
 

3.2. Les coûts totaux estimés éligibles annuels du programme d’actions sont fixés à l’annexe 2. Le besoin 
de financement public doit prendre en compte tous les produits affectés à l’action. 
Le budget prévisionnel du programme d’actions indique le détail des coûts éligibles à la contribution 
financière de la Commune, établis en conformité avec les règles définies à l’article 3.3, et l’ensemble des 
produits affectés. 
 

3.3. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
du programme d’actions conformément au dossier de demande de subvention présenté par l’Association à 
la Commune. Ils comprennent notamment : 

• tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui : 
� sont liés à l’objet du programme d’actions et sont évalués en annexe ; 
� sont nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
� sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
� sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
� sont dépensés par « l’association » ; 
� sont identifiables et contrôlables ; 

• les coûts indirects éligibles sont intégrés, au prorata du volume des activités de l’association ; 



3.4. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation de 
son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles telles que les achats, les 
locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, les frais de déplacement... Cette 
adaptation des dépenses réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles mentionné au point 
3.1 ne doit pas affecter la réalisation du programme d’actions et ne doit pas être substantielle. 
Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 
réalisation du programme d’actions et qu’elle ne soit pas substantielle (1% maximum) au regard du coût 
total estimé éligible visé à l’article 3.1. 
L’association notifie ces modifications à la Commune par écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout état 
de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l’article 5.2  ne pourra intervenir qu’après acceptation 
expresse par la Commune de ces modifications. 
 

ARTICLE 4 : Conditions de détermination de la contribution financière : 
 

4.1. Pour la durée de la Convention : 
- la Commune contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 94 050€. 
Cette contribution représente 45% du montant total estimé des coûts éligibles retenus par la Collectivité 
sur l’ensemble des actions conventionnées, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés à 
l’article 3.1 (hors projets particuliers). 
 

4.2. Pour l’année 2018, la Commune contribue financièrement pour un montant de 31 350 €  équivalent à 
45% du montant total annuel estimé des coûts éligibles et réparti comme suit : 
- 13 870 € pour le pôle orchestre, 
- 17480 € pour le pôle école de musique. 
 

4.3. Pour la deuxième et troisième année d’exécution de la présente convention, les montants 
prévisionnels (1) des contributions financières de la Commune s’élèvent à : 
– pour l’année 2019 : 45 % du montant total estimé des coûts éligibles retenus par la Collectivité sur 
l’ensemble des actions conventionnées. 
– pour l’année 2020 : 45 % du montant total estimé des coûts éligibles retenus par la Collectivité sur 
l’ensemble des actions conventionnées. 
 

4.4. Les contributions financières de la Commune mentionnées au paragraphe 4.3 ne sont applicables que 
sous réserve des trois conditions suivantes : 
– L’inscription des crédits de paiement dans la délibération de la Commune (2). 
– le respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6, 7 et 8, sans préjudice de 
l’application de l’article 12. 
– la vérification par la Commune que le montant de la contribution n’excède pas le coût de l’action, 
conformément à l’article 10. 
 

(1) Le terme « prévisionnel » est utilisé pour ne pas déroger au principe d’annualité budgétaire des 
collectivités publiques. 
(2) Une collectivité peut attribuer des subventions dans le cadre même du vote de son budget. Afin de 
lever les incertitudes nées de la jurisprudence administrative sur ce point, l’article L. 2311-7 du CGCT 
explicite les conditions d’attribution des subventions. 
 

ARTICLE 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
 

Les dates de versement s’entendent crédit en compte. 
 

5.1. Pour les trois années d’exécution de la présente convention, la contribution financière annuelle, sous 
réserve, est versée selon les modalités suivantes : 
- Un quart de la somme sera versée au mois d’avril, après le vote du Budget communal et un quart au 
mois de juin, sans préjudice du contrôle de la commune  conformément à l’article 10, dans la limite de 
50% du montant prévisionnel annuel de la contribution mentionnée à l’article 4.2, 
-  Un quart de la somme sera versée au mois d’août, au vu d’un bilan d’étape réalisé en juin. Un autre 
versement de 20% sera effectué au mois d’octobre. Le solde (5%) après les vérifications réalisées par la 
Commune, conformément à l’article 6 et, le cas échéant, l’acceptation des modifications prévues à 
l’article 3.4, au mois de décembre. 
 

La subvention est imputée sur le budget de la commune au chapitre 65, c/ 6574. 
L’ordonnateur de la dépense est le Maire de Graulhet. 
Le comptable assignataire est le Receveur Percepteur de la commune. 
La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur. 



5.2 – Contribution en nature : 
 

L’association bénéficie d’une mise à disposition d’un bâtiment, 53 rue des Peseignes à Graulhet. Il est 
constitué d’une salle de répétitions, de cinq salles de cours, de deux salles de rangement pour les 
instruments, d’un secrétariat, d’un bureau de direction, d’une salle de réunion et d’un espace détente. Les 
frais de fluides et d’entretien de la structure sont pris en charge par l’association. 
Cette mise à disposition est détaillée dans le cadre d’un bail emphytéotique signé le 4 août et le 6 
septembre 2011 en l’étude de la SCP Lacazedieu-Fabre, notaires à Graulhet. 
La réalisation du programme d’action nécessite ponctuellement la mise à disposition d’infrastructures  
complémentaires par la Collectivité. 
Les salles de spectacles du forum et de l’auditorium sont mises à disposition gratuitement une fois dans 
l’année pour l’organisation d’assemblées générales ou de congrès. Les réservations suivantes bénéficient 
du tarif préférentiel pour les associations selon la tarification en vigueur. 
Cette mise à disposition comprend la prise en charge des frais de fluides et d’entretien par la ville. 
 
ARTICLE 6 : Justificatifs 
 

L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-après 
établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
– le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la 
loi n° : 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations prévues 
dans la présente convention. Il est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme 
d’actions comprenant les éléments mentionnés à l’annexe 3 et définis d’un commun accord entre la 
Commune et l’association. 
Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 
– les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
– le rapport d’activité. 
 
ARTICLE 7 : Autres engagements 
 

L’association soit communique sans délai à la commune la copie des déclarations mentionnées aux 
articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association soit informe de toute nouvelle 
déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
L’association s’engage à faire figurer de manière lisible le nom et le logo de la Commune dans tous les 
documents produits dans le cadre de la convention. 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de 
la présente convention par l’association, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer la 
Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 8 : Sanctions 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Commune, celle-ci peut 
respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés 
par l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Commune en informe l’association 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 9 : Évaluation 
 

L’association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions dans les conditions 
précisées en annexe 3 de la présente convention. 
 

La Commune procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1er, sur 
l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local pour les collectivités territoriales 
conformément aux articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales. 



9.1 – Conseil d’administration de l’OBFGT 
Afin de permettre à la Commune de suivre les actions mises en œuvre par l’OBFGT, le Maire ou un 
conseiller municipal sont membres de droit du Conseil d’Administration de l’Association. L’un deux est 
désigné comme interlocuteur pour l’association. Les élus de la Commune pourront être assistés par des 
techniciens municipaux. 
 
9.2 – Comité de suivi 

Un Comité de Suivi sera mis en place pour assurer le bon déroulement des missions et actions portées 
par l’OBFGT. Il se réunira autant que nécessaire, et comprendra à minima un élu et un technicien de 
chacune des structures. 

 
ARTICLE 10 : Contrôle de la commune 
 

La Commune contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du service. 
 
La Commune peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Commune, dans le 
cadre de l’évaluation prévue à l’article 9 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. L’association 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
ARTICLE  11 : Condition de renouvellement de la convention 
 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l’article 9 et au contrôle de l’article 10. 
 
ARTICLE  12 : Avenant 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et l’association. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions 
qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre 
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE  13 : Résiliation de la convention 
 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de six mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe 
général de droit des contrats administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 
2 mai 1958, affaire commune de Magnac-Laval. Elle s’applique d’office sans qu’il y ait lieu de la 
mentionner. 
 
ARTICLE  14 : Recours 
 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 
Rédigé en trois exemplaires originaux. 
 
Graulhet, le  
 

Pour l’association, 

Le président, Ricardo SALGADO  

 

                  Pour la commune 

                     Le maire, Claude FITA   

 



III - PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE - TRAVAUX 
 
N°10 - Constitution de servitude de GRDF - Parcelles AI 227-229-232 - passage Saintonge. 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Monsieur le maire informe l’assemblée que Gaz Réseau distribution de France sollicite une servitude de passage 
pour la pose de canalisations, sur les parcelles AI 227, AI 229, AI 232 situées passage de SAINTONGE commune 
de Graulhet. 
 
En vue de l’exploitation de cette canalisation GRDF demande un droit de passage perpétuel en tréfonds, pour 
toutes les canalisations destinées à la distribution du gaz et pour toutes les canalisations qui en seront 
l’accessoire. Les droits consentis permettent également l’installation de tous accessoires, y compris en surface.  
(Servitude constituée par une bande de 4 mètres de large, passage d’une canalisation souterraine). 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’AUTORISER la servitude de passage à GRDF sur les parcelles AI 227, AI 229, AI 232,  situées passage de 
Saintonge. 
 
- DE MANDATER le maire pour la signature de la convention avec GRDF et sa publication avec faculté de 
subdéléguer. 
 
- D’AUTORISER le maire à signer les actes authentiques de constitution de servitudes. 
 
- L’ensemble des frais consécutifs à cet acte sont à la charge de GRDF. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°11 - Vente parcelle de terrain 21 bis rue de la Mégisserie. 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
La commune a procédé depuis le début de l’année 2016  à la diffusion d’une information publique relative à la 
cession d’une unité foncière référencée AO n° 721 située au 21 bis, rue de la Mégisserie. D’une contenance de  
1 093 m², il s’agit d’un terrain enherbé nu, non aménagé et sans affectation.  
 
La création de la passerelle, du cinéma et de la crèche a permis de libérer un espace foncier voisin du cinéma 
que la commune souhaite mettre en valeur. Ce terrain à bâtir doit accueillir, dans un délai de deux ans à partir 
du jour de la signature de la vente chez le notaire, un bâtiment à vocation d’activités commerciales dans la 
restauration alimentaire. 
 
Le service des Domaines, dans son avis en date du 21 décembre 2017 a estimé la valeur vénale du terrain à  
18 000 euros. 
 



Suite à l’avis public d’information, une offre d’achat de Madame HARAGA Tata et Monsieur  HARAGA Mohamed 
demeurant à Toulouse (31) a été présentée au prix de 10 000 € (Dix mille euros). 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
-  DE PROCEDER à la cession de la parcelle de terrain à bâtir cadastrée AO n°721 (issue de la parcelle AO n° 69) 
située au 21 bis rue de la mégisserie pour une contenance de 1 093 m².  

 
- Que la cession s’effectuera au profit de Madame HARAGA Tata et Monsieur HARAGA Mohamed, demeurant 
135, chemin de Lestang - 31 100 Toulouse, 
 

- DE FIXER le prix de vente à 10 000 € (dix mille euros). 
 
- Que cette vente sera précédée d’un compromis de vente signé chez le notaire avec pour clause suspensive 
l’obtention du permis de construire, 

 
- QUE la vente est consentie aux raisons particulières :  

• Adéquation du projet avec la demande de la commune, la cession est conditionnée à la réalisation du 
projet de commerce dans la restauration alimentaire, 

• Fiabilité financière du projet. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Monsieur DELAIRE sollicite des informations sur le futur acquéreur qui s’est déjà positionné sur 
d’autres acquisitions de biens appartenant à la commune. 

 

� Monsieur PEYRE confirme effectivement les propos de Monsieur DELAIRE, il indique que les 
acquéreurs sont constructeurs et qu’ils ont déjà réalisés de très belles constructions. L’exploitation 
du commerce prévu sera confiée à des professionnels de la restauration. 

 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir 
Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
N° 12 - Requalification des espaces publics de l’Ilôt du Gouch - Convention de Co-maîtrise d’ouvrage entre 
la ville de Graulhet et la Communauté d’Agglomération. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 

Depuis plusieurs années, la Ville de Graulhet, Tarn Habitat et l’Agglomération œuvrent ensemble à la mise en place de 
l’Opération d’Aménagement Urbain de l’Ilôt du Gouch à Graulhet. 
 

L’Agglomération au titre de sa compétence Habitat a porté le montage opérationnel et financier permettant ensuite à 
Tarn Habitat et à la Ville de Graulhet d’exercer leur Maîtrise d’ouvrage chacun en ce qui les concerne : 
 

- Tarn Habitat sur le volet logements avec la réhabilitation de 12 logements dont 8 locatifs sociaux et 4 maisons 
en accession 

 

- La Ville de Graulhet sur le volet aménagement des espaces publics 



 
L’opération d’ensemble est amorcée, les maîtrises d’œuvres ont été désignées. 
 
S’agissant particulièrement des espaces publics, ces travaux relèvent simultanément de la compétence de la ville de 
Graulhet au titre de la voirie et de l’Agglomération au titre de sa compétence « création, aménagement et entretien de la 
voirie communautaire ». Sont notamment concernés, les programmes spécifiques de revitalisation d’espaces publics et 
de cœurs de bourgs et villes à travers la définition et la mise en œuvre de ces programmes d’aménagement. 
 
La complexité de l’opération d’ensemble s’est confirmée au fur et à mesure de l’avancée des études. 
 
Aussi, afin d’assurer le respect des budgets et des échéances ainsi que la bonne coordination des travaux, la Ville de 
Graulhet et l’Agglomération ont souhaité recourir par convention à une co-maîtrise d’ouvrage organisée selon les 
modalités prévues par l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, modifiée par l’ordonnance n°2004 566  
du 17 juin 2004. 
 
Cette loi, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée autorise, lorsque la 
réalisation d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrages publics, à 
ce qu’ils désignent l’un d’entre eux pour assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’ensemble dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans ce contexte et au vu des motifs exposés ci-dessus, les parties ont constaté l’utilité de recourir à cette procédure de 
co-maîtrise d’ouvrage en désignant l’Agglomération comme maître d’ouvrage de l’ensemble de l’opération 
d’aménagement des espaces publics de l’Ilôt du Gouch à Graulhet. Les modalités de cette co-maîtrise d’ouvrage sont 
précisées dans le cadre du projet de convention joint à la présente délibération. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER le projet de convention de co-maîtrise d’ouvrage à intervenir entre la ville de Graulhet et la 
Communauté d’Agglomération pour l’aménagement des espaces publics de l’Ilôt du Gouch. 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention de co-maîtrise d’ouvrage et tous actes y afférant. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
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N° 13 - Requalification des espaces publics du quartier de Crins II - Convention de Co-maîtrise d’ouvrage 
entre la ville de Graulhet et la Communauté d’Agglomération. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 

La Ville de Graulhet, Tarn Habitat et l’Agglomération Gaillac-Graulhet ont enclenché à partir de 2013, les études en vue 
de requalifier le quartier de Crins II à Graulhet. Après une phase d’études préalables ayant fixé les grands principes 
d’aménagement, une procédure de concours a permis aux deux maîtres d’ouvrages Tarn Habitat et la Ville de Graulhet, 
de retenir une même équipe de maîtrise d’œuvre. 
 

Le projet d’aménagement du quartier concerne : 
 

• le volet Habitat porté par le bailleur Tarn Habitat : démolition de 35 logements, construction de 10 logements 
neufs, réhabilitation de 157 logements, relocalisation de la chaufferie ; 

 

• le volet espaces publics porté par la Ville de Graulhet. 
 

S’agissant particulièrement des espaces publics, ces travaux relèvent simultanément de la compétence de la ville de 
Graulhet au titre de la voirie et de l’Agglomération au titre de sa compétence « création, aménagement et entretien de la 
voirie communautaire ». Sont notamment concernés, les programmes spécifiques de revitalisation d’espaces publics et 
de cœurs de bourgs et villes à travers la définition et la mise en œuvre de ces programmes d’aménagement. 
 

La complexité de l’opération d’ensemble s’est confirmée au fur et à mesure de l’avancée des études. 
 

Aussi, afin d’assurer le respect des budgets et des échéances ainsi que la bonne coordination des travaux, la Ville de 
Graulhet et l’Agglomération ont souhaité recourir par convention à une co-maîtrise d’ouvrage organisée selon les 
modalités prévues par l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, modifiée par l’ordonnance n°2004 566  
du 17 juin 2004. 
 

Cette loi, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée autorise, lorsque la 
réalisation d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrages publics, à 
ce qu’ils désignent l’un d’entre eux pour assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération d’ensemble dans le cadre d’une 
convention. 
 

Dans ce contexte et au vu des motifs exposés ci-dessus, la Ville de Graulhet et la communauté d’Agglomération ont 
constaté l’utilité de recourir à cette procédure de co-maîtrise d’ouvrage en désignant l’Agglomération comme maître 
d’ouvrage de l’ensemble de l’opération d’aménagement des espaces publics du quartier de Crins II à Graulhet. Les 
modalités de cette co-maîtrise d’ouvrage sont précisées dans le cadre du projet de convention joint à la présente 
délibération. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le projet de convention de co-maîtrise d’ouvrage à intervenir entre la ville de Graulhet et la 
Communauté d’Agglomération. 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention de co-maîtrise d’ouvrage et tous actes y afférant. 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
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IV - ORGANISMES EXTERIEURS ET AFFAIRES TERRITORIALES. 
 
N°14 - Modification des statuts de la Communauté d’agglomération - Compétence GEMAPI. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
L'application combinée de la loi du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM, modifiant l'article L122-7 du Code de 
l'environnement - qui définit la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 
comme étant premièrement, l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
secondement l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac, plan d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal à ce lac ou plan d’eau, troisièmement, la défense contre les inondations et contre la mer 
enfin quatrièmement, la protection et la restauration des sites des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines et l'érige en compétence communale - ainsi que de la loi du 
7 août 2015 dite loi NOTRe, qui modifiant l'article L5216-5 du Code général des collectivités territoriales, 
transforme la GEMAPI en compétence obligatoire des communautés d'agglomération à compter du  
1er janvier 2018, impose une mise à jour des statuts. 
 
Initialement, la communauté d’agglomération s'est déjà dotée de la compétence facultative en matière de 
rivière ainsi libellée : 
 
« Études d’intérêt général, animation et coordination d’actions relatives à la gestion intégrée des rivières Tarn, 
Agout et Cérou-Vère, Tescou et Tescounet et de leurs bassins versants et notamment : Tarn  : études d’intérêt 
général, animation et coordination d’actions relatives à la gestion intégrée de la rivière Tarn et de son bassin 
versant et notamment suivi, animation et réalisation du Contrat de rivière Tarn et de son programme d’action ; 
Agout : mise en place d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin de l’Agout, organisation 
d’actions globales de la gestion de l’eau, valorisation du patrimoine naturel et bâti lié à l’eau ; Cérou-Vère, Tescou 
et Tescounet  : mise en œuvre d’une gestion intégrée et durable de l’eau dans le bassin versant des rivières Cérou 
et Vère et des cours d’eau du Tescou et Tescounet ». 
 
A compter du 1er janvier 2018, la compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » 
dans les conditions prévues à l’article L211-7 du Code de l’environnement est exercée de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, par la communauté d’agglomération. Dans un souci de lisibilité et de cohérence, 
la préfecture a invité la communauté d’agglomération, par courrier du 12 janvier 2018, à intégrer cette 
compétence aux statuts en utilisant la procédure prévue par l’article L5211-20 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Le conseil de communauté de la communauté d’agglomération a délibéré le 12 février 2018 pour modifier les 
statuts de la communauté d’agglomération par : 
 
 - l’ajout aux statuts de la communauté d'agglomération à l'article 6.1 relatif aux compétences 
obligatoires, d’un article 6.1.7 : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations : aménagement 
d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac, 
plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal à ce lac ou plan d’eau ; défense contre les inondations 
et contre la mer ; protection et la restauration des sites des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 
 
 - la modification de l’article 6.3.1 des statuts  comme suit : animation et concertation dans le domaine de 
la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, et 
notamment coordination des actions relatives à la gestion intégrée et durable des rivières Tarn, Agout,  
Cérou-Vère, Tescou et Tescounet. 
 
Le conseil municipal doit se prononcer sur la modification des statuts telle que présentée dans un délai de trois 
mois à compter de la notification de la délibération de la communauté d’agglomération. A défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-17, L5211-20 et L5216-5, 
 
Vu le Code de l’environnement et notamment l’article  L211-7, 
 
Vu la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales 
dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, 
 
Vu les arrêtés préfectoraux du 26 décembre 2016, du 19 janvier 2017 et du 5 octobre 2017, approuvant les statuts 
de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet et leurs modifications, 
 
Vu la délibération du conseil de communauté de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet du 12 février 
2018 approuvant la modification des statuts de la communauté d’agglomération - compétence GEMAPI, 



 
Considérant que pour une meilleure lisibilité, la rédaction des statuts doit intégrer explicitement et au fur et à 
mesure, les modifications de compétences imposées par les lois et les règlements, 
 
Le conseil municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- Il est ajouté aux statuts de la communauté d'agglomération à l'article 6.1 relatif aux compétences obligatoires, 
un article 6.1.7 : gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations : aménagement d’un bassin ou 
d’une fraction de bassin hydrographique ; entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac, plan d’eau, y 
compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal à ce lac ou plan d’eau ; défense contre les inondations et contre la 
mer ; protection et la restauration des sites des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 
 
- L’article 6.3.1 des statuts est modifié comme suit : 
 
Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique, et notamment coordination des actions relatives à la gestion intégrée 
et durable des rivières Tarn, Agout, Cérou-Vère, Tescou et Tescounet. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
N°15 - Convention d’instruction des actes et autorisations d’urbanisme entre la Commune et la 
Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
Compte-tenu de la mise en œuvre communautaire d’un service instructeur technique et administratif des actes 
et autorisations d’urbanisme à la disposition des communes, il appartient aux communes de conventionner avec 
la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet afin qu’elle puisse les accompagner dans l’instruction des 
actes et autorisations d’urbanisme. 
 
La convention conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er juillet 2017 a pour objet de définir les 
conditions et modalités du service d’instruction communautaire des actes et autorisations d’urbanisme à partir 
du 1er janvier 2017 et précise notamment : 

• Les missions du service d’instruction communautaire, 

• Les engagements respectifs de chaque partie. 
 
Il est proposé à l’assemblée : 

• De valider les termes de cette convention 

• D’autoriser le Maire à la signer 



 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir délibérer à ce sujet. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la conclusion d’une convention entre la Commune de Graulhet et la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme à partir du 1er janvier 
2017, par le service d’instruction communautaire ET VALIDE les termes de cette convention, 
 
- D’AUTORISER le Maire, ou toute personne qu’il aura désignée, à la signer et à signer tout acte afférent, 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 3 
M. Jacques DELAIRE - M. Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 



 



 



 



 



 



N°16 - Communauté agglomération : Avenant n°2 à la convention entretien courant bâtiments communaux. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
Par délibération n°2015/100 du 24 septembre 2015, la ville de Graulhet a approuvé la convention bipartite entre 
la Commune et la Communauté de Communes relative à l’entretien des bâtiments communautaires sur le 
territoire de la commune, par les services techniques de la ville de Graulhet. 
 
L’avenant n°1 du 31 mars 2017 a transféré la convention à la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet. 
 
Comme précisé dans son article 8, cette convention est conclue pour une durée de trois années renouvelables 
par accord exprès entre les parties. 
 
Dans un souci d’une bonne gestion des différentes conventions existantes entre la Communauté 
d’Agglomération et les communes, concernant l’entretien des bâtiments, la Communauté d’Agglomération a 
décidé d’harmoniser la durée de toutes les conventions précitées et d’actualiser le prix des prestations faisant 
l’objet de cette mutualisation. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu les articles L.5214-1, L.5216-7-1 et L.5215-27 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 approuvant les statuts de la Communauté d’agglomération, 
 
Vu la décision du bureau de la Communauté d’agglomération du 23 octobre 2017, 
 
Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la signature de l’avenant à la convention relative à l’entretien courant des bâtiments 
communautaires, portant modification de la rémunération et prolongation de la durée de la convention jusqu’au 
31/12/2019. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour signer ladite convention et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
 







 
 
N°17 - Dissolution du syndicat des 7 communes du canton de Graulhet. 
(Rapporteur : Florence BELOU) 
 
Par délibération du 22 décembre 2017, le syndicat des 7 communes du canton de Graulhet a décidé de procéder 
à sa dissolution à compter du 31 décembre 2017. 
 
En application de l’article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales, la dissolution d’un syndicat 
peut intervenir :  
 

• Soit de plein droit, à l’expiration de la durée fixée par la décision institutive ou à l’achèvement de la 
mission qu’il avait pour objet de conduire, ou en cas de transfert de la compétence à un EPCI, 
 

• Soit par le consentement de tous les conseils municipaux intéressés. 
 
Les communes membres ayant souhaité la dissolution du syndicat, 
 
Le conseil municipal entendu cet exposé, 
 
DÉCIDE 
 
- DE DONNER un avis favorable à la dissolution du Syndicat des 7 communes du canton de Graulhet. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
 
REGIE MUNICIPALE DES POMPES FUNEBRES 
 
 

� Avant d’aborder les points concernant la Régie municipale de pompes funèbres, Monsieur 
GONZALEZ tient à remercier l’agent des cimetières Monsieur Jean-Marc BELLIERES, qui vient de 
faire valoir ses droits à la retraite, pour son dévouement et l’accomplissement de son travail au 
cours d’une longue carrière consacrée à la mairie de Graulhet. 

 
� Il remercie également Madame la Trésorière pour son accompagnement et ses conseils. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



N°18 - Régie municipale des pompes funèbres - Adoption du compte de gestion 2017. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 01 du 27 mars 2018 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, statuant sur l’ensemble des opérations comptables effectuées du 01/01 au 31/12/2017, y 
compris celles de la journée complémentaire, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte de gestion 2017 de la Régie municipale des pompes funèbres 
dressé par Madame le Receveur, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°01 du 27 mars 2018 relative au Compte de gestion, dressé pour l’exercice 2017 
par le Receveur, visé et certifié par l’ordonnateur et qui n’appelle ni réserve, ni observation (excédent global 
cumulé de 133 085,17 euros). 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : 4 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques 
DELAIRE). 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 
 



 



 
 
N°19 - Régie municipale des pompes funèbres - Compte administratif - Exercice 2017. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n°02 du 27 mars 2018 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte administratif 2017 de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°02 du 27 mars 2018 relative au compte administratif 2017  
de la Régie municipale des pompes funèbres (Section d’investissement : - 14 377,85 € -  
Section de fonctionnement : + 147 463,02 €). 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques 
DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 



 



 
 
 
N°20 - Régie municipale des pompes funèbres - Compte administratif 2017 - Affectation des résultats. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 03 du 27 mars 2018 adoptée par le Conseil d’exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte administratif 2017 et à l’affectation des résultats de la Régie 
municipale des pompes funèbres, (excédent de fonctionnement cumulé de 147 463,02 €), 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la délibération n° 03 du 03 avril 2017 relative à l’affectation des résultats du C.A. 2017 de la 
Régie municipale des pompes funèbres : 
 

- Affectation en report (compte 001) (BP 2018) ................... 17 377,85 € 
 
- Affectation en report (compte 002) (BP 2018) ................. 133 085,17 € 
 
- Compte 1068, besoin de financement  .............................. 14 377,85 € 

 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au Conseil d’Exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son exécution technique et financière. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques 
DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 



 



 
 
N°21 - Régie municipale des pompes funèbres - Budget 2018. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 04 du 27 mars 2018 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au budget primitif 2018 de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°04 du 27 mars 2018 relative au Budget primitif 2018 de la Régie municipale 
des pompes funèbres (Section investissement : 50 377,88 € - Section fonctionnement : 465 585,17 €). 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au Conseil d'Exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour l'exécution technique et financière du budget sus-indiqué. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 23 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane GONTIER - MM. Jean-Claude AMALRIC - Daniel 
BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC). 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : 5 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno de BOISSESON - M. Jacques DELAIRE - Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques 
DELAIRE) - M. François de MARTRIN DONOS. 
 
Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 



 



 
 
N°22 - Régie municipale des pompes funèbres - Réévaluation des tarifs à compter du 1er mai 2018. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 05 du 27 mars 2018 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif à la réévaluation de tarifs de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°05 du 27 mars 2018 relative à une réévaluation de 1,7% sur les tarifs de 
fournitures de cercueils, urnes cinéraires, housses et tout autre accessoire, à compter du 01 mai 2018. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE (pouvoir Guy PEYRE) - Mme Mireille BOUTIN - 
MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Bernard VIALA - Christian CHANE (pouvoir Christian SERIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Chantal LAFAGE - Hanane AMALIK - 
Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mmes Christiane GONTIER - Alyne CARDON - MM. Bruno de 
BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE (pouvoir Jean-Claude AMALRIC) - Jacques DELAIRE 
Christophe DUFOIX (pouvoir Jacques DELAIRE) - François de MARTRIN DONOS. 
 
Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 5 
M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU. 
 
 











 



 
 

� Monsieur DODDS remarque qu’au cours de cette séance, certains membres de l’opposition ont voté 
pour toutes les dépenses et contre le taux des taxes communales, il en déduit que ceux-ci refusent 
de réduire les dépenses et se retrouvent donc en position de vouloir augmenter les impôts. 

 
� Monsieur de Boisseson refuse d’entrer dans un débat ad personam. 

 
 
 
 

 
Inscription d’affaires demandées par les Conseillers Municipaux : 

 
 
 

------------------------------------------------- Néant ------------------------------------------------- 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 19 h 53. 


